
« Association Romande de Radioprotection » 
 
___________________________________________________________________________ 
 
 

Compte-rendu de la séance du 31.08.2005 à la SUeR à Fribourg 
 
 
Présents :  M. Baechler, Mme Estier, M. Hauswirth, M. le Coultre, M. Murith, M. Piller, M. Triscone. 
 
 
1. Acceptation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est accepté sans commentaire (annexe I). 
 
2. Définition du nom de l'Association    

Diverses propositions ont été formulées : ARR, ARRP, AROPRO, ARRAP, ARRAD, ASRRAD, 
ARORA. Finalement, l’acronyme ARRAD a été retenu pour Association romande de radioprotection. 
 
3. Finalisation des statuts 

Le projet de statuts du 29.07.2005 est discuté. Les articles sont passés en revue un par un. Une 
nouvelle version intégrant les modifications décidées lors de la séance sera jointe au présent compte-
rendu. 
 
4. Election du comité 

Les personnes suivantes seront proposées comme membres du comité lors de la séance de fondation 
de l’association: M. Baechler, Mme Estier, M. Hauswirth, M. Murith, M. Triscone. M. Piller est 
disposé à fonctionner comme vérificateur des comptes. 
 
5. Acceptation de la convention avec le FS 

La proposition de convention avec le FS est discutée et acceptée. M. Murith prend en charge la 
traduction française du document. Cette convention entrera en vigueur après la création de 
l’association. 
Concernant le point 5 de la convention, il semble plus judicieux que l’ARRAD possède un site 
Internet indépendant du FS. Un lien vers le site de l’ARRAD serait cependant disponible depuis la 
plate-forme Internet du FS. 
 
6. Promotion et entrée en action en automne 2005 (1ère manifestation) 

L’entrée en action de l’ARRAD aura lieu le 04.10.2005 à Lausanne (CHUV ?) :  
- 15h00 : conférence scientifique ; M. Murith prendra contact avec M. Vock. 
- 16h00 : séance de fondation de l'association. 
 
L’invitation devrait être lancée au plus tard le 07.09.2005. L’IRA prend en charge les aspects 
administratifs liés à l’organisation de cette séance. Les invitations adressées aux personnes intéressées 
par la radioprotection en Suisse romande comprendront les documents suivants : 
- annonce de la manifestation avec formulaire d’inscription; 
- ordre du jour de la séance de fondation de l’ARRAD; 
- projet de statuts de l’ARRAD; 
- convention entre le FS et l’ARRAD. 



En outre, les deux questions suivantes compléteront le formulaire d’inscription traditionnel: 
- quelles sont vos attentes vis-à-vis de l’association ?* 
- quels sont les apports dont vous aimeriez faire bénéficier l’association ?* 

 
(* la formulation n’est pas définitive) 
 
7. Détermination des priorités d’action 2006 (groupes de travail) 

Ce point n’a pas été abordé au cours de la séance. L’évaluation des réponses aux deux questions 
mentionnées ci-dessus servira d’aide à la décision pour fixer les priorités d’action 2006. 
 
8. Présentation de l’Association lors du congrès IRPA 2006 à Paris 

M. Murith étudie la possibilité de présenter l’ARRAD lors du prochain congrès européen de l’IRPA à 
Paris en 2006. 
 
9. Divers 

M. Hauswirth propose de fixer le montant de la cotisation qui sera proposé et discuté lors de la séance 
de fondation. Une cotisation de 30.— par membre est acceptée. 
 
10. Prochaine séance 

Voir point 6. 
 



Annexe 1 
 

« Association Romande de Radioprotection » 
 
___________________________________________________________________________ 
 
 
 

Ordre du jour 
 

de la séance du mercredi 31.08.2005 à 9h00 

 
à la SUeR, bâtiment de physique de l’Université de Fribourg (salle N° 3.52) 

 
 
 
 
1.  Acceptation de l’ordre du jour 
 
2.  Définition du nom de l'Association    
 
3. Finalisation des statuts 
 
4.  Election du comité 
 
5. Acceptation de la convention avec le FS 
 
6.  Promotion et entrée en action en automne 2005 (1ère manifestation) 
 
7.  Détermination des priorités d’action 2006 (groupes de travail) 
 
8.  Présentation de l’Association lors du congrès IRPA 2006 à Paris 
 
9.  Divers 
 
10.  Prochaine séance 




